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Convoqué le jeudi 13 octobre 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 20 octobre 2016 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard 
CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, 
Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, 
Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia 
KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri 
MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Dominique MARTIN-PRIVAT, 
Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte 
ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine 
SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Sophia AYACHE, Clare HART, Hervé MARTIN. 
Absents : 
Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Patrick VIGNAL. 
 

  

 

Mise en œuvre d'une convention de gestion de service relative à la politique 
agro-écologique et alimentaire - approvisionnement local du territoire, au 

bénéfice de Montpellier Méditerranée Métropole 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
Par délibération en date du 29 juin 2015, Montpellier Méditerranée Métropole a défini les grands axes 
d’orientation de sa politique publique en matière d’Agro-écologie et d’alimentation. 

Dans ce cadre, un axe stratégique d’intervention a été défini autour de l'approvisionnement local du territoire, en 
particulier de la restauration collective. 

Cinq objectifs ont été définis à ce titre et constituent le périmètre de la convention de gestion de service de la 
commune de Montpellier au bénéfice de Montpellier Méditerranée Métropole à savoir : 

 
• La réalisation d’un état des lieux de la Restauration collective des communes de la Métropole, incluant la 

mise en place d’un suivi évaluatif dynamique. 
• Le développement d’un approvisionnement alimentaire de proximité pour la Restauration Collective sur 

le Territoire de la Métropole, notamment en renforçant la commande publique et en pilotant des groupes 
de travail pluri-professionnels. 

• La coordination et l’accompagnement d’une démarche d’amélioration de la qualité de l’instant « repas » 
dans les structures collectives des communes de la Métropole. 

• La contribution à la mise en place d’une démarche d’amélioration continue de la performance de la 
restauration collective à l’échelle métropolitaine. 

• La coordination des actions d’amélioration de la Performance économique de la production alimentaire 
de la Métropole.   

 
Les actions développées au titre de la présente convention s’inscrivent pleinement dans la dynamique de mise en 
place d’une coopérative de services au bénéfice des communes membres de Montpellier Méditerranée 
Métropole, tel que prévu par le Schéma de mutualisation de Montpellier Méditerranée Métropole et de ses 31 
communes. 
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Les missions relevant de la présente convention seront assuré par le Directeur de la Politique Alimentaire de la 
Ville de Montpellier à hauteur de 30 % de son temps de travail.  

Ces missions seront exercées au sein de la Direction du Développement Economique et de l’Emploi de 
Montpellier Méditerranée Métropole, en lien étroit avec le Directeur, le Directeur-Adjoint (Directeur de projet) 
et la chargée de de projets Agro-écologie et Alimentation. 

Les missions principales (et spécifiques) qui seront mises en œuvre sont les suivantes :  
 
1) Réalisation d’un état des lieux de la Restauration collective des communes de la Métropole et mettre en 
œuvre un suivi évaluatif dynamique de cette action 
 

• Appréhender et analyser les différentes politiques alimentaires menées 
• Evaluer les différents modes de gestion et de production utilisés 
• Evaluer les volumes de matières premières achetés et consommés par la restauration collective des 

communes de la Métropole. 
• Déterminer qui peut travailler avec qui, au regard de la diversité de l’offre et de la demande. 
• Favoriser la connexion entre l’offre et la demande par une meilleure connaissance des contraintes des 

uns et des autres 
• Appuyer la structuration de la filière de production correspondante à cette commande par un appui à 

l’organisation qualité et logistique des filières.    
 
2) Développer un approvisionnement alimentaire de proximité pour la Restauration Collective sur le 
Territoire de la Métropole de Montpellier notamment en renforçant la commande publique et en pilotant des 
groupes de travail pluri-professionnels :  
 

• Organiser et assurer le lien entre les différentes parties prenantes du circuit alimentaire territorial  de la 
Restauration Collective (éleveurs/producteurs, fournisseurs, MIN, chambre d’agriculture, DRAAF, etc.).   

• Moderniser le Marché d’Intérêt National (MERCADIS), porte d’accès privilégiée et incontournable pour 
le circuit de proximité de la Ville. 

• Conduire des projets de développement vers une alimentation durable et responsable dans les Communes 
de la Métropole.  

• Assurer des missions d’appui et de conseil sur la conception des marchés de  DSP et/ou d’appels d’offres 
alimentaires. 

• Accompagner les communes dans le suivi des DSP contractualisées par les communes de la Métropole. 
 
3) Coordonner et accompagner la démarche d’amélioration de la qualité de l’instant « repas » dans les 
structures collectives des Communes de la Métropole :    
 

• Appuyer une démarche d’amélioration continue de la distribution des repas dans les restaurants scolaires 
des Communes de la Métropole.  

• Assurer des missions d’audits dans les unités de production et les restaurants scolaires de la Métropole 
notamment sur les aspects organisationnels, qualitatifs et économiques.   

 
4) Contribuer à la mise en place d’une démarche d’amélioration continue de la performance de la 
restauration collective à l’échelle métropolitaine : 
 

• Participer au projet de création d’un Conseil d’orientation sur la Politique Alimentaire de Montpellier 
Méditerranée Métropole. 

• Piloter et coordonner la conception d’une Charte Qualité Métropolitaine définissant sa politique 
alimentaire en Restauration collective et notamment sur les axes de sécurité sanitaire, d’éducation au 
goût, de qualité organoleptique, de responsabilité environnementale et sociétale et de performance 
économique.   

 
5) Développer et coordonner des actions d’amélioration de la Performance économique de la production 
alimentaire de la Métropole :    
 

• Définition d’indicateurs « cible » 



• Suivi de tableaux de bord   
 
 
En conséquence il est proposé au Conseil Municipal : 
 

- D’approuver la mise en œuvre de la convention de gestion de service relative à la politique agro-
alimentaire et écologique – approvisionnement local du territoire, telle que présentée en annexe 

 
  
  Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 21 octobre 2016  
 


